
armés. Les autorités daghestanaises ont adopté une

attitude plus tolérante à l’égard des musulmans

salafistes.

Des opérations de sécurité ont cependant été

menées cette année encore de façon régulière dans

toute la région. Elles ont manifestement donné lieu à

de nombreuses violations des droits humains par des

responsables de l’application des lois (disparitions

forcées, détentions illégales, actes de torture et autres

mauvais traitements, exécutions extrajudiciaires

notamment).

Les autorités n’enquêtaient jamais de manière

efficace et impartiale, dans les meilleurs délais, sur

les violations des droits humains commises par des

agents de l’État ; elles ne cherchaient pas non plus à

identifier les responsables afin de les traduire en

justice. Si une procédure judiciaire a effectivement

été ouverte dans quelques affaires, la plupart du

temps l’instruction ne parvenait pas à établir l’identité

des auteurs présumés ou à confirmer la participation

de représentants des pouvoirs publics, voire concluait

simplement qu’aucune violation n’avait été commise

par les membres des forces de sécurité. Les

poursuites de policiers pour abus de pouvoir, dans

des affaires de torture ou d’autres mauvais

traitements, restaient exceptionnelles. Aucun cas de

disparition forcée ou d’exécution extrajudiciaire

présumée n’a été résolu et aucun membre des forces

de sécurité n’a été traduit en justice pour sa

responsabilité dans une telle affaire.

n Roustam Aouchev, un jeune homme de 23 ans

vivant en Ingouchie, a été vu pour la dernière fois le

17 février à la gare de Mineralnye Vody, dans le

territoire administratif voisin de Stavropol. L’un de ses

proches a parlé le lendemain avec des employés de

la gare, qui lui ont dit avoir vu un jeune homme se

faire arrêter par des hommes en civil, qui l’auraient

emmené à bord d’un minibus de modèle Gazelle. La

scène aurait été filmée par une caméra de

surveillance. Un agent de sécurité se serait adressé

auparavant au chauffeur pour lui demander de se

garer dans la zone autorisée. Ce dernier lui aurait

alors montré une carte officielle du FSB. La famille du

jeune homme disparu a communiqué ces

informations aux autorités, exigeant l’ouverture d’une

enquête, mais on ignorait toujours ce qu’était devenu

Roustam Aouchev à la fin de l’année.

n Le premier procès de deux policiers jamais initié en

Ingouchie s’est achevé à Karaboulak. Les deux

inculpés étaient accusés, entre autres, d’avoir

secrètement détenu et d’avoir torturé Zelimkhan

Tchitigov. L’annonce du verdict a été repoussée à

plusieurs reprises pendant près de trois mois.

Finalement, l’un des accusés a été condamné, le

7 novembre, à huit années d’emprisonnement. L’autre,

qui était son supérieur au moment des faits, a en

revanche été acquitté de toutes les charges. Des

allégations d’intimidation des victimes et des témoins

ont circulé pendant toute la durée du procès, auquel

les deux prévenus comparaissaient libres. Aucun autre

auteur n’avait été identifié, bien que Zelimkhan

Tchitigov ait donné le nom d’au moins un autre

fonctionnaire et affirmé que de nombreux autres

agents de l’État s’étaient relayés pendant les trois jours

de torture incessante qu’il avait subie alors qu’il se

trouvait en détention secrète.

Visites et documents d’Amnesty
International
v Une délégation d’Amnesty International s’est rendue en Fédération de

Russie en mai et en juin.

4 Russie. Le cercle de l’injustice. Opérations de sécurité et violations des

droits humains en Ingouchie (EUR 46/012/2012).

4 Russian Federation: Briefing to the UN Committee against Torture

(EUR 46/040/2012).

RWANDA
RÉPUBLIQUE RWANDAISE
Chef de l’État : Paul Kagame

Cette année encore, les autorités ont réprimé

l’exercice légitime de la liberté d’expression et

d’association. Des cas de détention illégale et des

cas présumés de torture mettant en cause des agents

des services de renseignement militaire n’ont pas

fait l’objet d’enquêtes. L’aide militaire fournie par le

Rwanda au groupe armé M23, actif dans la

République démocratique du Congo (RDC) voisine, a

terni l’image du Rwanda, qui reposait sur le

développement économique et un faible niveau de

corruption. Le soutien de la communauté

internationale au Rwanda a fléchi.
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Contexte
Le rapport final du Groupe d’experts sur la RDC

publié en novembre contenait des éléments de

preuve montrant que le Rwanda avait violé l’embargo

sur les armes voté par les Nations unies en

fournissant des armes, des munitions et du matériel

militaire au M23. Le document précisait que des

responsables militaires rwandais prêtaient appui à ce

groupe en recrutant des civils au Rwanda et en lui

apportant un soutien au niveau logistique, du

renseignement et des orientations politiques.

Dans un additif au rapport d’étape publié en juin,

le Groupe d’experts avait déjà nommément désigné

de hauts responsables militaires rwandais – y compris

le ministre de la Défense – comme ayant joué un rôle

clé dans la fourniture de cette aide. Le Rwanda a

publié une réfutation détaillée de ce rapport dans

laquelle il niait tout soutien au M23 et critiquait la

méthodologie ainsi que la crédibilité des sources

utilisées.

Certains des principaux donateurs du Rwanda

– notamment les États-Unis, l’Union européenne, le

Royaume-Uni, les Pays-Bas, l’Allemagne et la

Suède – ont suspendu une partie de leur aide

financière ou retardé son versement.

En octobre, le Rwanda a été élu membre non

permanent du Conseil de sécurité de l’ONU, pour un

mandat de deux ans à partir de 2013.

Les procès pour génocide devant les tribunaux

communautaires gacaca se sont achevés en 2012 ;

ce système a officiellement pris fin en juin, après

plusieurs reports.

Impunité
Le gouvernement n’a engagé aucune enquête et

aucune poursuite concernant des cas de détention

illégale et des allégations de torture mettant en cause

des agents des services du renseignement militaire.

En mai et en octobre, Amnesty International a publié

des informations mettant en évidence des cas de

détention illégale, de détention au secret et de

disparition forcée. Les informations recueillies dans le

cadre des recherches comprenaient des allégations

d’actes de torture, notamment des passages à tabac,

l’administration de décharges électriques et la

privation sensorielle. Ces méthodes auraient été

utilisées en 2010 et 2011 au cours d’interrogatoires,

essentiellement de civils, pour extorquer des

« aveux ».

Le gouvernement rwandais a catégoriquement nié en

mai devant le Comité contre la torture [ONU] toutes les

allégations de détention illégale et de torture mettant en

cause des agents des services du renseignement

militaire. En juin, le ministre de la Justice a reconnu

l’existence de cas de détention illégale, qu’il a imputés

au « zèle excessif [d’agents] dans l’exécution d’une

noble mission ». Le 7 octobre, le gouvernement a publié

une déclaration dans laquelle il réaffirmait que des cas

de détention illégale s’étaient produits, mais sans faire

aucune allusion à des enquêtes ni à des poursuites.

n Le chef religieux congolais Sheikh Iddy Abassi a été

enlevé au Rwanda le 25 mars 2010. Il était un partisan

notoire de Laurent Nkunda, dirigeant du Congrès national

pour la défense du peuple (CNDP), un ancien groupe

armé congolais. La famille de Sheikh Iddy Abassi a

signalé sa disparition à la police et à l’armée le lendemain,

26 mars. Mary Gahonzire, commissaire générale adjointe

du Service correctionnel du Rwanda (SCR), a déclaré au

Comité contre la torture que des investigations étaient en

cours, mais que tout semblait indiquer que Sheikh Iddy

Abassi était en RDC.

Liberté d’expression
Le journalisme critique n’avait pratiquement pas de

place au Rwanda. Il restait peu de voix indépendantes à

la suite de la répression qui avait frappé, en 2010, des

journalistes et des opposants politiques ; un certain

nombre d’organes de presse privés n’avaient pas repris

leurs activités. Les efforts en vue d’accroître la liberté

des médias par des réformes législatives, des

améliorations techniques et des investissements du

secteur privé étaient mis à mal par le maintien en

détention de journalistes incarcérés pour avoir exercé

leurs activités légitimes. La diffamation demeurait une

infraction pénale.

Lois réprimant l’« idéologie du génocide » et le
« sectarisme »
Des lois rédigées en termes vagues qui réprimaient

l’« idéologie du génocide » et le « sectarisme » étaient

utilisées abusivement pour ériger en infraction les

critiques visant le gouvernement et la dissidence

légitime. Un nouveau projet de loi sur l’« idéologie du

génocide » était en instance devant le Parlement à la

fin de l’année.

Journalistes
Plusieurs lois concernant les médias approuvées par

le Parlement étaient en instance de promulgation à la

fin de l’année.
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n Le 5 avril, la Cour suprême a réduit les peines

prononcées contre Agnès Uwimana Nkusi, rédactrice

en chef du journal populaire indépendant de langue

kinyarwanda Umurabyo, et sa rédactrice en chef

adjointe, Saidati Mukakibibi, les portant à quatre et

trois ans de prison respectivement. Ces deux femmes

avaient été condamnées en février 2011,

respectivement à 17 et sept ans d’emprisonnement,

pour des articles d’opinion publiés en 2010, durant la

période préélectorale, qui critiquaient la politique

gouvernementale et dénonçaient la corruption. La Cour

suprême a acquitté Agnès Uwimana Nkusi des chefs

d’« idéologie du génocide » et de « divisionnisme »,

mais a confirmé sa condamnation pour diffamation.

Elle a par ailleurs réduit la peine infligée aux deux

femmes pour atteinte à la sûreté de l’État.

Procès inéquitable
Victoire Ingabire, présidente des Forces

démocratiques unifiées (FDU-Inkingi), a été

condamnée le 30 octobre à huit ans

d’emprisonnement. Rentrée au Rwanda en

janvier 2010 après 16 ans d’exil, elle espérait alors

faire reconnaître officiellement le FDU-Inkingi avant

l’élection présidentielle d’août 2010. Elle avait

cependant été arrêtée en avril 2010.

Malgré la présence d’observateurs internationaux,

son procès a été entaché de violations des

procédures régulières. Le tribunal n’a pas contrôlé les

éléments de preuve fournis par l’accusation. Les

déclarations de deux des co-accusés de Victoire

Ingabire retenues comme éléments à charge contre

elle ont été obtenues à l’issue d’une longue période

de détention dans un camp militaire où des cas

d’utilisation de la torture contre des détenus pour leur

arracher des « aveux » ont été recueillis par Amnesty

International. Un témoin de la défense a fait valoir

qu’il avait été détenu par des militaires avec l’un des

co-accusés et que les « aveux » de cet homme

avaient été obtenus sous la contrainte.

Dans la phase précédant le procès, les autorités

rwandaises ont par ailleurs fait des déclarations

problématiques quant au respect du principe de la

présomption d’innocence. Les chefs d’inculpation

concernant la liberté d’expression ne reposaient pas

sur des bases légales claires et certaines charges

étaient fondées sur des dispositions floues et

générales de la législation rwandaise réprimant

l’« idéologie du génocide », la « discrimination » 

et le « sectarisme ». L’accusée n’a pas été traitée

équitablement durant le procès. Elle a régulièrement

été interrompue et a dû faire face à une attitude

hostile.

Liberté d’association
Certains partis politiques n’avaient toujours pas réussi

à se faire reconnaître officiellement. Des membres de

formations d’opposition se sont plaints d’être l’objet

de harcèlement et d’intimidation ; certains ont été

emprisonnés pour avoir exercé leur droit à la liberté

d’association.

n Le 27 avril, la Cour suprême a confirmé les charges

retenues contre Bernard Ntaganda, président du

Parti social idéal (PS-Imberakuri). Reconnu coupable

le 11 février 2011 de « divisionnisme » pour avoir

prononcé en public des discours critiquant la

politique gouvernementale avant les élections de

2010, porté atteinte à la sûreté de l’État et tenté

d’organiser une « manifestation sans autorisation »,

cet homme purgeait une peine de quatre ans

d’emprisonnement.

n Huit membres du FDU-Inkingi (le parti de Victoire

Ingabire), des enseignants et des étudiants pour la

plupart, ont été arrêtés en septembre à la suite d’une

réunion au cours de laquelle ils avaient discuté, selon

les informations recueillies, de questions liées au

développement et à l’éducation. Inculpés d’incitation

au soulèvement ou à des troubles parmi la population,

ils ont été placés en détention provisoire. L’un d’eux

avait été remis en liberté à la fin de l’année.

Justice internationale
Tribunal pénal international pour le Rwanda
La Chambre de première instance du Tribunal pénal

international pour le Rwanda (TPIR) a pour la

première fois transféré une affaire à la justice

rwandaise, celle de l’ancien pasteur Jean Uwinkindi.

Plusieurs autres affaires ont ensuite été renvoyées au

Rwanda au cours de l’année. Deux membres du

personnel du TPIR ont été temporairement affectés

au suivi des dossiers transférés, en attendant qu’un

accord sur la surveillance des procès soit conclu avec

la Commission africaine des droits de l’homme et des

peuples. Ils devaient transmettre des rapports

mensuels par l’intermédiaire du greffe du président

du TPIR ou, le cas échéant, du président du

Mécanisme international appelé à exercer les

fonctions résiduelles des tribunaux pénaux.
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Compétence universelle
Des procédures judiciaires contre des personnes

soupçonnées de génocide ont eu lieu en Allemagne,

en Belgique, en Finlande et aux Pays-Bas.

n La Cour européenne des droits de l’homme a

débouté Sylvère Ahorugeze de l’appel qu’il avait

interjeté contre la décision du gouvernement suédois

de l’extrader vers le Rwanda. Il était toujours au

Danemark à la fin de l’année.

n Charles Bandora était en instance d’extradition vers

le Rwanda. Son cas avait franchi toutes les étapes du

système pénal norvégien et son appel ultime était en

instance.

Impunité pour les crimes de guerre et les
crimes contre l’humanité
Les autorités n’ont pas ouvert d’enquête ni engagé de

poursuites pour les allégations de crimes de guerre et

de crimes contre l’humanité qui ont été commis par

l’armée rwandaise au Rwanda et en RDC et qui sont

exposés dans le Rapport du Projet Mapping des

Nations unies.

Réfugiés et demandeurs d’asile
L’entrée en vigueur de la clause de cessation pour les

réfugiés rwandais, invoquée au 31 décembre 2011

par le Haut-Commissariat des Nations unies pour les

réfugiés (HCR), a été repoussée jusqu’en juin 2013.

Aux termes de cette clause, les réfugiés ayant quitté

le Rwanda avant la fin de 1998 perdront leur statut,

mais devront être entendus individuellement afin de

faire valoir d’éventuels motifs personnels expliquant

qu’ils continuent à craindre d’être persécutés au

Rwanda.

Prisonniers d’opinion
n Le prisonnier d’opinion Charles Ntakirutinka, ancien

ministre, a été remis en liberté le 1er mars après avoir

purgé la peine de 10 ans d’emprisonnement

prononcée à son encontre à l’issue d’un procès

inéquitable. Arrêté en avril 2002 dans le cadre d’une

vague de répression menée avant l’élection

présidentielle de 2003, il avait été déclaré coupable

d’« incitation à la désobéissance civile » et

d’« association de malfaiteurs ».

Visites et documents d’Amnesty
International
v Des délégués d’Amnesty International se sont rendus au Rwanda en

février, mars et juin.

v Un observateur d’Amnesty International a assisté au procès de Victoire

Ingabire en mars et avril.

4 Rwanda. Communication au Comité contre la torture (ONU). Mai 2012

(AFR 47/003/2012).

4 Rwanda. Dans le plus grand secret. Détention illégale et torture aux

mains du service de renseignements militaire (AFR 47/004/2012).

4 À l’heure où Charles Ntakirutinka est libéré, le Rwanda est prié de mettre

fin à la répression de l’opposition (PRE01/113/2012).

4 Le Rwanda doit enquêter sur les cas de détention illégale et de torture

aux mains du service de renseignement militaire (PRE01/464/2012).

4 Rwanda. Victoire Ingabire doit pouvoir faire appel après son procès

inique (PRE01/523/2012).

SALVADOR
RÉPUBLIQUE DU SALVADOR
Chef de l’État et du gouvernement : Carlos Mauricio Funes 

Cartagena

L’impunité restait la règle pour les violations des

droits humains commises au cours du conflit armé

(1980-1992). Une crise a secoué le système

judicaire lorsque des membres du Congrès ont été

accusés d’avoir voulu interférer dans le processus de

sélection et de nomination des juges. Les atteintes

aux droits sexuels et reproductifs demeuraient une

source de préoccupation.

Contexte
Bien que le gouvernement ait signalé une baisse

générale du nombre d’homicides, la criminalité

violente restait au centre des préoccupations

politiques.

Impunité
L’impunité pour les violations des droits humains

commises dans le passé demeurait un motif

d’inquiétude.

n En janvier, conformément à une décision rendue en

2010 par la Commission interaméricaine des droits de

l’homme, le président a présenté des excuses au nom

de l’État pour le massacre de plus de 700 femmes,

hommes et enfants perpétré en 1981 à El Mozote et

dans des villages voisins, dans la province de Morazán.

Les victimes avaient été torturées et tuées par les forces
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